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COMMUNIQUÉ
pour diffusion immédiate

LE PRÊT ACCÉLÉRATEUR 100 % DE B2B TRUST

FINANCEMENT RAPIDE POUR DES INVESTISSEMENTS DE CHOIX

Toronto, le 13 avril 2004 - Les investisseurs aux moyens limités ou qui contribuent régulièrement
à un programme d’investissement peuvent maintenant tirer profit d’un tout nouveau produit de
crédit qui leur permettra de maximiser leurs investissements tout en évitant les lourdeurs et les
délais administratifs habituels.

Le Prêt Accélérateur 100 % de B2B Trust offre en effet aux investisseurs, ainsi qu’aux
conseillers financiers, une procédure dynamique qui simplifie les démarches de demande de
crédit, de souscription et d’acheminement, et qui leur permet de disposer, en temps normal, de
leurs fonds en moins de 24 heures.

De plus, les investisseurs ne sont pas tenus de faire des versements de capital — seulement
des versements d’intérêts — et aucun appel de marge ne sera fait au cas où la valeur de leur
investissement subirait une baisse. Enfin, ils peuvent en tout temps rembourser leur Prêt
Accélérateur 100 % de B2B Trust, partiellement ou intégralement, sans frais et sans indemnité
de remboursement.

M. Al Spadaro, vice-président Développement des affaires chez B2B Trust, explique : « À titre
de chef de file dans les prêts à l’investissement, nous savons très bien que les investisseurs
veulent avoir accès à des fonds sans contraintes additionnelles, et que les conseillers financiers
veulent que les procédures soient aussi rapides qu’efficaces. Le Prêt Accélérateur 100 % de
B2B Trust répond à ces attentes de manière exceptionnelle. »

Des investissements de choix

Le Prêt Accélérateur 100 % de B2B Trust représente une formule idéale pour les personnes qui
n’ont pas l’habitude d’utiliser un levier financier ou d’emprunter à des fins d’investissement. Les
montants disponibles en vertu de cette formule peuvent varier entre 10 000 $ et 50 000 $.
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Pour les investisseurs qui contribuent régulièrement à un programme d’investissement, par
ailleurs, le Prêt Accélérateur 100 % de B2B Trust s’avère tout aussi avantageux : il leur permet
en effet de maximiser les bénéfices de leurs contributions sans hypothéquer leurs liquidités.

Les investisseurs qui optent pour le Prêt Accélérateur 100 % de B2B Trust peuvent enfin choisir
parmi une gamme importante de fonds communs de placement qui représentent autant de
véhicules d’investissement de choix. L’offre de produits de B2B Trust comprend en effet 15
maisons de fonds pour un total de quelque 105 fonds communs de placement.

M. Bernard Piché, président et chef de la direction de B2B Trust, a souligné les caractéristiques
et les avantages distinctifs du Prêt Accélérateur 100 % en ces termes : « Ce produit
exceptionnel garantit que le traitement et l’approbation des demandes seront effectués le plus
rapidement possible, et que les investisseurs pourront ainsi développer leurs portefeuilles de la
manière la plus efficace. Dans le milieu de l’investissement, tous savent qu’ils peuvent compter
sur B2B Trust pour leur offrir des produits de crédit de qualité supérieure et nous sommes très
fiers d’ajouter le Prêt Accélérateur 100 % à cette gamme de choix. »

Ce nouveau produit de prêt à l'investissement est disponible par l'intermédiaire des conseillers
financiers. Une stratégie de levier implique des risques.  Les investisseurs doivent discuter de
ces risques avec leur conseiller financier afin de s’assurer que la stratégie de levier convienne à
leur situation financière ainsi qu'à leur tolérance au risque.

B2B Trust (TSX: BBT) est une institution financière réglementée, sous charte fédérale, qui fournit
des produits bancaires et financiers, génériques et complémentaires, aux intermédiaires
financiers indépendants, aux institutions financières non bancaires et aux détaillants à travers le
Canada. Son siège social est établi à Toronto. L’adresse de son site Web est www.b2b-
trust.com
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